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APRÈS ART. 5 N° 228

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 septembre 2022 

FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL EN VUE DU PLEIN EMPLOI - (N° 276) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 228

présenté par
Mme Mélin, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
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Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 

M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. Marchio, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 

M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 

M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et 

M. Villedieu
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

I. – En concertation avec les services de Pôle emploi, le ministre chargé du travail et le ministère du 
travail publient un rapport annuel sur le nombre de demandeurs d'emploi étrangers.

II. – Ce rapport doit faire état du nombre de demandeurs par nationalité, par durée de temps de 
chômage, par type d'emploi demandé, et par départements. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans les protocoles de Pôle emploi, les administrateurs ont pour mission de renseigner la nationalité 
d'une personne lors de l'inscription à la demande d'emploi. Ces informations doivent pouvoir être 
consultables et rendues publiques afin de mieux appréhender le comportement des demandeurs 
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d'emploi étrangers, notamment pour comprendre si ceux-ci se dirigent vers les filières en souffrance 
et les territoires en sous dotation. 

Tel est le sens du présent amendement.


